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DOSES HYDROSOLUBLES 
AUTOCLAVE

Les doses 2D hydrosolubles pour autoclaves sont 
conçues pour une désodorisation efficace. Leur 
formulation garantit un parfum rémanent agréable. 
Disponibles en trois fragrances : Pamplemousse, 
Citron et Framboise. 

Domaines d’application : 

Industries agroalimentaires, cosmétiques, 
pharmaceutique, laboratoires… 

DÉSODORISANT AUTOCLAVE

B219 DH03 - B220 DH03 - B221 DH03 V1. 03122024

DOSES HYDROSOLUBLES AUTOCLAVE

CAPACITÉ RÉFÉRENCES
PAMPLEMOUSSE B219-DH03

CITRON B220-DH03

FRAMBOISE B221-DH03

USAGE STRICTEMENT PROFESSIONNEL : Respectez les précautions d’emploi. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit

CONDITIONNEMENT :

· Stocker à l’abri du gel et des fortes chaleurs
· Usage strictement professionnel
· DLUO : 4 ans

DOYPACK 
40 DOSES

PROPRIÉTÉS :

Aspect : Gel  limpide 
Couleur : Incolore
Densité à 20°C  : 1.005 ± -0.01/cm3
Parfum : Citron, framboise, pamplemousse
pH : 9 ± -0,5 
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MÉTHODOLOGIE :

Utiliser une dose : 
(1) Assurer vous que l’autoclave est éteinte, refroidi et dépressurisé. 
(2) Essuyer les résidus et les dépôts à l’aide d’un chiffon doux. 
(3) Déposer une dose hydrosoluble dans l’autoclave 
(4) Lancer votre cycle habituel.
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AUTOCLAVE

Geste éco-responsable : rincer l’emballage à la dernière utilisation et utiliser l’eau de rinçage.
Biodégradabilité : contient exclusivement des tensioactifs et agents de surface conforme au règlement 

(CE) 648/2004.
Éco-conseil : pour réduire l’impact environnemental, respecter les doses recommandées d’utilisation.

Afin de préserver votre santé et la protection de l’environnement, déposez vos déchets chimiques (catégorie 
«entretien de la maison» en point de collecte et en déchetterie. Qu’ils soient vides, souillés ou avec un reste de 

contenu, vos déchets chimiques doivent être déposés en point de collecte et en déchetterie dans leur contenant 
d’origine. Pour plus d’informations : https://www.ecodds.com/particulier/tout-savoir-sur-les-dechets-chimiques/ 

HYDROSOLUBLES 
AGRÉABLEMENT PARFUMÉ 


